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Dossier de demande de subvention 
 

Programme 103 de la LOLF 
Anticipation des mutations économiques, sociales et démographiques 

Conseil  en ressources humaines pour les TPE/PME 

 
 
 

       DEMANDE INDIVIDUELLE 
 
 
 

Année 2016  
 

Intitulé de l’opération 

 
CONSEIL EN RESSOURCES HUMAINES 
 

Raison sociale entreprise 

 

 
 

 
 
 

Période prévisionnelle 
d’exécution 

 
 

Personne à contacter 
(nom et fonction)  

Coordonnées 
(adresse, tél., fax, e-mail)  

 
 
 

 Le dossier de demande de subvention et ses annexes sont à transmettre : 
 
- par voie postale (1 exemplaire) à l’unité départementale de la DIRECCTE dont dépend votre 
entreprise 

 
- par voie électronique : prenom.nom@direccte.gouv.fr 

 

 Toutes les rubriques doivent être renseignées. 

 

 
Ne pas renseigner, réservé au service gestionnaire : 
 

Dossier reçu à la DIRECCTE  le : 

Instructeur : 

Gestionnaire : 
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A - Identification et engagement de l’organisme 
 

 

�  1 - Synthèse financière de la demande 

Dépenses totales 
du projet  

 € 

Montant de l’aide Conseil en 
RH sollicitée pour le projet 

 € 

Montant total des autres 
aides sollicitées  

 € 

Autofinancement 
de l’entreprise 

 € 

 

 

 

�  2 – Entreprise  

Raison sociale 
(nom complet détaillé -pas de sigle) 

 

Adresse complète  

Statut juridique 
et code INSEE 

 

 

N° SIRET  

 

N° de déclaration d’activité  
(organismes de formation) 

 

 

Assujettissement à la TVA 
pour l’opération considérée 

 

(répondre : « oui », « non » ou « partiellement ») 
si « non » ou « partiellement », joindre tout docum ent attestant 
de ce non-assujettissement (attestation fiscale ou autre)  
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�  3 – Contacts / coordonnées 

� Représentant(e) légal(e) 

Civilité, nom et prénom  

Fonction dans l’entreprise  

Adresse postale complète  

Téléphone / télécopie Tél. :  Fax :  

Adresse électronique  

Capacité du (de la) 
représentant(e) légal(e)  
à engager la responsabilité  
de l’entreprise pour l’opération 

 Pour les organismes publics et les associations, joindre tout 
document attestant de cette capacité (délibération de la 
collectivité, du conseil d’administration...). 

Délégation de signature  
(le cas échéant) 

 Joindre la fiche annexe 2 renseignée :  
« Délégation de signature du représentant légal » 

 

� Personne chargée du suivi du projet 
si différente du ou de la représentant(e) légal(e) 

Civilité, nom et prénom  

Fonction dans l’entreprise  

Adresse postale complète 
si différente de celle du 
ou de la représentant(e) légal(e) 

 

Téléphone / télécopie  
si différents de ceux du ou 
de la représentant(e) légal(e) 

Tél. :  Fax. :  

Adresse électronique  
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 4 - Engagement et signature 
 
 
Je soussigné(e) [nom, prénom et qualité du ou de la représentant(e) légal(e) ou de son délégataire], 

en qualité de représentant(e) légal(e) de l’entreprise bénéficiaire désignée dans le présent dossier, 

ayant qualité pour l’engager juridiquement, sollicite une subvention de l’Etat -Conseil en ressources 

humaines- pour un montant de [montant] euros sur la base d’un coût total de [montant] euros et pour 

la réalisation de l’opération [intitulé] désignée et décrite dans le présent dossier de demande de 

subvention. 

 

Je certifie l’exactitude des renseignements indiqués dans le présent dossier. 

 

J’atteste sur l’honneur la régularité de la situation fiscale et sociale de l’entreprise que je représente. 

 

Je sollicite une subvention Etat -Conseil en ressources humaines- en complément des ressources 

publiques et privées indiquées au budget prévisionnel de l’opération tel que détaillé dans le présent 

dossier. 

 

J’ai pris connaissance des obligations liées au bénéfice d’une aide financière de l’Etat et m’engage à 

les respecter si l’aide m’est attribuée. 

 
 

Date :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom, prénom, qualité du ou 
de la représentant(e) légal(e) 

(ou de son délégataire), signature 
et cachet de l’organisme bénéficiaire 
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B – Descriptif du projet 
 

�  5 - Contexte 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

�  6 – Objectifs, impact prévu de la prestation 
Objectif global des actions 
 
 
 
 
 

 
 
 

Résultats attendus pour 
l’ensemble des actions 
 
 
 

 

 
 
 
 
Compléter l’annexe 2 
 

 
 

�  7 - Localisation des actions et impact géographique attendu 
Lieu(x) de réalisation 
 

 

Aire(s) géographique(s) 
d’impact de l’opération 

 

 
 

�  8 – Taille de l’entreprise 
    

0-9         

10-19          

20-49          

50-99          

100-249         
 
si appartenance à un groupe, produire l’organigramme du groupe avec effectifs, CA et 
total bilans 
    

�  9 – Consultation des instances représentatives du personnel 
Joindre l’avis des représentants du personnel, à défaut un PV de carence, ou signature des salariés. 
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Annexe  1  
Fiche synthétique sur les axes et la durée de l’int ervention 

 
 
 
 

Intitulé de l’action 
      

 

Période d’exécution de    à    inclus 

Durée d’exécution nombre de mois :  

Objectifs visés, 
résultats attendus 
Moyens prévus, 
modalités de mise 
en œuvre de l’action 
Méthodes 
outils utilisés 
 

 

 

 

 

 

 

Description de l’action 
(diagnostic, thématiques 
traitées, construction de 
démarches, d’outils…) 

 

 

 

 

 

 

 

Descriptif : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de jours : 

 

 

Prestataires externes 
(à choisir parmi la liste des 
prestataires référencés par la 
DIRECCTE et figurant sur le site 
Internet DIRECCTE Auvergne-
Rhône-Alpes ) 

 

 

Raison sociale de la structure : 

 

 

Nom du prestataire : 

 

 

Nom du ou des intervenants : 

 

 

Joindre le devis 
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Annexe  2  
Grille d’indicateurs 

 

1/ Taille de l'entreprise (cocher)

2/ Bénéficiaires des actions en nombre en %

Par CSP
Répartition des bénéficiaires salariés par CSP en nombre en %

0-9

10-49 

50-99 

100-249

Nombre d'emplois créés 

Nombre d'emplois préservés 

Nombre de bénéficiaires non salariés concernés

Nombre de bénéficiaires salariés concernés 

Nombre total de bénéficiaires concernés (salariés et non salariés) 

Dirigeant

Cadres

TAM

Employés 

OQ

ONQ
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Annexe  3  
Fiche financière 

 
 
 

DEPENSES PREVISIONNELLES DE PRESTATIONS EXTERNES 
 

Intitulé des actions Nom intervenant coût/jour HT Nb d'heures Coût total

TOTAL DES DEPENSES
 

 
 
 
 

RESSOURCES PREVISIONNELLES 
 

Financeurs  (a) € %

1. Financements publics                                  -   € #DIV/0!

Etat - Conseil en RH #DIV/0!

#DIV/0!

2. Financements externes privés                                  -   € #DIV/0!

#DIV/0!

#DIV/0!

3. Autofinancement                                  -   € #DIV/0!

#DIV/0!

TOTAL DES RESSOURCES                           -   €  #DIV/0!

Le total des ressources doit être égal au total des dépenses  
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Annexe  4  
Cahier des charges régional Auvergne-Rhône-Alpes 

de la prestation «Conseil en ressources humaines PM E-TPE» 
 
 
 
Objectifs de la prestation de «conseil en ressource s humaines» 

L’objectif général de la prestation de conseil est de proposer un accompagnement personnalisé aux TPE-
PME pour répondre à leurs besoins en matière de gestion des ressources humaines (RH) et pour les 
encourager à faire évoluer leurs pratiques. Souvent considérée comme une contrainte par les entreprises par 
manque de temps, de moyens ou d’information, la gestion des RH constitue un véritable levier en matière de 
développement économique des entreprises et de gestion des transitions (recrutement, passage des seuils 
sociaux, anticipation des évolutions des métiers, fidélisation des salariés...). Elle permet également la 
sécurisation des parcours professionnelle des salariés et leur promotion. 

Les entreprises peuvent également mobiliser la prestation pour trouver l’appui et les conseils nécessaires pour 
structurer et professionnaliser leur fonction RH ou pour organiser une mutualisation de certaines 
compétences, notamment RH, avec d’autres entreprises. 

La prestation vise également à induire un changement au sein de l’entreprise se concrétisant par des actions 
relatives à des aides à la décision pour sa stratégie, son organisation, sa gestion des ressources humaines en 
faveur de la consolidation de l’emploi. Il s’agit d’outiller les entreprises pour exercer une gestion active des 
ressources humaines dans la durée. 

La prestation de conseil doit permettre : 

- prioritairement, de contribuer au développement de l’emploi ; 
- d’aider l’entreprise à être en capacité de repérer les axes d’amélioration de sa gestion des ressources 
humaines et ses atouts en lien avec sa stratégie et son développement économique ; - de co-construire des 
outils et un plan d’actions partagé par les acteurs de l’entreprise (direction-salariés-partenaires sociaux) sur 
des thématiques spécifiques identifiées avec l’entreprise ; - d’accompagner la mise en œuvre des actions en 
rendant l’entreprise autonome et en lui permettant l’appropriation des outils mis à sa disposition. 

La prestation de conseil est adaptable et modulable en fonction des besoins de l’entreprise et au regard de 
l’offre de services présente sur le territoire. 

Le présent cahier des charges définit le contenu de la prestation attendue de la part des consultants, leur 
posture et les principes déontologiques à respecter lors de leur intervention en entreprise. 

* 

I. Définition de la prestation attendue 

1. Condition de recours au consultant 

Le recours au prestataire pourra être demandé par l’entreprise, le représentant du collectif d’entreprises ou par 
la DIRECCTE. 
L’entreprise choisit le prestataire qui réalise l’intervention parmi une liste de prestataires référencés au 
préalable, disponible sur le site internet de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, ainsi que sur le site national 
(travail-emploi.gouv.fr). 
 
Compte tenu du financement par une aide publique, ce choix est validé par la DIRECCTE lors de l’instruction 
de la demande. 
 
Si l’entreprise ou le représentant du collectif d’entreprises n’a pas fait son choix parmi la liste des consultants 
référencés, la DIRECCTE peut lui faire une proposition d’intervention. 
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2. Modalités d’intervention 

L’intervention comprend deux niveaux de prestation en fonction des besoins, de la demande et de la taille de 
l’entreprise : 

- un accompagnement court et opérationnel de 1 à 10 jours d’intervention ; 
- un accompagnement approfondi modulable de 10 à 20 jours sur des thématiques précises identifiées 

avec l’entreprise. 

L’accompagnement de l’entreprise peut être individuel ou collectif. 

Dans le cas d’un accompagnement collectif, il s’agit d’accompagner plusieurs entreprises issues d’une même 
filière, d’un même territoire ou partageant des problématiques similaires (constitution de filières, besoins de 
mutualisation des RH ou de compétences, nécessité d’une meilleure visibilité et coordination des entreprises 
pour accéder à de nouveaux marchés...). 

Le nombre de jours de conseil est fixé par la DIRECCTE en lien avec l’entreprise sur proposition du consultant 
en fonction de la taille de l’entreprise, de la complexité de son organisation, des métiers et de ses enjeux 
spécifiques. 

Les 2 niveaux de prestation (courte et longue) peuvent être au choix complémentaires ou dissociables. De 
même, les accompagnements individuels et collectifs sont modulables en fonction de la problématique 
rencontrée. Ainsi, un accompagnement collectif peut nécessiter ensuite une prestation individuelle 
personnalisée pour la mise en œuvre des actions par exemple. 

3. Contenu de l’intervention 

L’intervention consiste en un ensemble d’actions qui contribuent à améliorer la qualité des emplois et la 
politique de RH. 
A ce titre, elle ne peut se réduire à une simple mise aux normes règlementaires des entreprises. Elle n’a pas 
vocation à financer des actions de formation ; l’objectif étant d’impliquer le chef d’entreprise et les salariés 
dans un plan de développement RH. 

L’intervention sera réalisée par un prestataire référencé par la DIRECCTE et tenu au respect des principes de 
déontologie et de fonctionnement fixés au point II. 

Cette prestation pourra se dérouler sur la base d’une première journée ou demi-journée (à ajuster selon la 
taille de l’entreprise et la complexité de la problématique rencontrée) consacrée à un court diagnostic 
individuel et personnalisé de l’entreprise pour recueillir ses besoins (diagnostic-action). 

Le prestataire s’attache à identifier la problématique RH à travers les problèmes évoqués par l’entreprise 
(organisation de l’entreprise, management, montées en compétences des collaborateurs, recrutement...) et les 
leviers d’action en vue de la préparation du plan d’action ou de la co-construction de solutions. 

Sur la base de ce diagnostic, le consultant construira l’accompagnement sur les dimensions ci-dessous. 

o Intégration des ressources humaines dans la stratégie globale de l’entreprise : 
- identification et levée des freins à la décision d’embauche/ évaluation des « risques » RH ; 
- identification du potentiel de création d’emploi et de pérennisation des contrats de travail ; 
- appui au processus de recrutement (définition des profils de poste, coût du recrutement, conduite de 

l’entretien de recrutement...) ; 
- conditions d’intégration des nouveaux arrivants ; 
- autodiagnostic de la situation de l’entreprise en matière de GPEC ; 
- élaboration d’un plan de développement des compétences des salariés et construction de parcours 

professionnels pour les salariés (évolution, fidélisation, attractivité) ; 
- processus d’élaboration du plan de formation et recherche d’optimisation du plan ; 
- gestion des âges et transmission des compétences ; 
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- rôle que peut tenir chaque acteur de l’entreprise dans la mise en œuvre d’un plan de gestion 
active des ressources humaines et élaboration d’une stratégie RH. 

o Professionnalisation de la fonction RH : 
- professionnalisation du dirigeant en matière RH et en management ; 
- mise en place de tiers employeur dans le cadre d’un collectif d’entreprises (par exemple groupements 

d’employeur) ; 
- sensibilisation/formation aux relations sociales, notamment lors de passage des seuils sociaux. 

* 

II. Principes et déontologie d’intervention du cons ultant dans le cadre de la prestation d’appui conse il 
RH 

L’appui conseil RH est réalisé par un prestataire dont l’intervention est financée pour partie par l’Etat qui 
souhaite garantir une qualité de prestation et une approche globale des sujets RH. 

1. Principes généraux d’intervention 

Le consultant s’engage en outre à respecter les principes généraux d’intervention suivants : 

- une approche intégrée des différents enjeux de l’entreprise concernant son développement économique, 
l’emploi, l’organisation du travail et les conditions de travail en fonction des besoins et de la taille des 
entreprises; 

- une démarche associant l’ensemble des acteurs de l’entreprise (direction, représentants du personnel, 
encadrement et salariés) aux démarches engagées dans le cadre de sa mission en fonction des 
responsabilités de chacun et dans le respect des clauses de confidentialité prévues par l’entreprise ; 

- le consultant s’engage à adopter une posture d’appui à l’ensemble des acteurs de l’entreprise. 
L’intervention doit garantir l’écoute de tous les acteurs et l’analyse de leurs enjeux et implique 
l’association de la direction, des institutions représentatives du personnel et des délégués syndicaux 
le cas échéant, l’encadrement opérationnel et les salariés concernés par le projet ; 

- en début d’intervention, à faire connaître ses méthodes d’intervention à l’ensemble des partenaires 
(entreprise signataire de la convention, représentants du personnel, DIRECCTE, OPCA) et à leur 
restituer ses analyses et propositions d’actions sous des formes adaptée à la situation rencontrée ; 

- à associer les services de l’Etat (DGEFP ou la DIRECCTE concernée) et l’OPCA dont relève l’entreprise 
à l’exécution de son intervention ; 

- à leur transmettre les principaux documents produits au cours de son intervention, (les documents 
restent confidentiels et ne lient pas le chef d’entreprise et les représentants du personnel) ; 

- à leur fournir également toutes informations qu’il juge nécessaires pour permettre d’évaluer l’impact des 
actions dans le cadre du déploiement de la prestation « Conseil en ressources humaines » ; 

- l’intervention ne doit pas se résumer à une étude de faisabilité ou à un diagnostic mais doit permettre 
l’apport de solutions immédiates et opérationnelles, la construction de solutions concrètes et d’un plan 
d’actions adapté aux besoins de l’entreprise et à sa taille (niveau d’effectif) ; 

- le prestataire s’engage à orienter l’entreprise vers d’autres dispositifs d’accompagnement lorsque ses 
préoccupations sortent des thématiques de l’appui conseil RH ; 

- le prestataire s’engage à participer aux réunions de suivi ou aux groupes de travail organisés par la 
DIRECCTE ou par la DGEFP et à leur fournir des éléments quantitatifs et qualitatifs de suivi de son 
intervention (fiche de signalisation lors du démarrage du projet, fiche de diagnostic et fiche de 
synthèse en fin d’intervention). Ces documents restent confidentiels et n’ont pas vocation à être 



Programme 103 – Conseil en RH  12 
 

opposés à l’entreprise par les services de l’Etat. Ils porteront mention de l’aide financière apportée par 
le Ministère en charge de l'emploi; 

- le prestataire s’engage à alimenter une base de données nationale via internet (cf le nouveau système 
d’information et/ou outil de reporting et de suivi en construction par la DGEFP) et à capitaliser les 
effets des interventions. 

2. Conditions d’intervention  

Le prestataire devra avoir acquis une expérience en matière de conseil et de gestion des ressources 
humaines en entreprise. 

Il devra également disposer de connaissances en matière de droit du travail, de formation professionnelle et 
des aides à l’emploi. Il devra en outre avoir une bonne connaissance du territoire, de l’environnement 
institutionnel et des secteurs d’activités de la région. 

Le prestataire s’engage à respecter une posture de neutralité et de confidentialité à l’égard de l’entreprise et 
des salariés. 

Les prestataires qui souhaitent être référencés doivent satisfaire aux conditions suivantes : 
- avoir une durée d’existence d’au moins 3 ans ; 
- ne pas sous-traiter la prestation à un organisme tiers ; ils peuvent toutefois co-concevoir et co-animer 

avec un autre prestataire consultant, dès lors qu’ils ne réuniraient pas toutes les compétences 
techniques nécessaires, 

- recourir à des intervenants ayant une expérience d’au moins 2 ans dans le conseil ou 
l’accompagnement des petites entreprises (- 50 salariés) ; 

- être en mesure sur le plan humain et matériel d’organiser et de mener un appui individuel et collectif 
d’entreprises ; 

- disposer de moyens effectifs (partenaires, réseaux, ...) pour pouvoir agir sur le territoire régional; 

De plus, les prestataires ne doivent pas être : 
- un organisme de formation : la part d’activité liée à la formation ne doit pas dépasser plus de 30 % du 

chiffre d’affaire, 
- sous-traitant d’un autre prestataire référencé pour conduire la prestation conseil en RH, 
- une association recevant des financements publics,  
- OPCA, chambres consulaires ou encore experts comptables.  

En cas de non-respect des engagements du présent cahier des charges, constaté par l’entreprise, la DGEFP 
et/ou les DIRECCTE, il pourra être décidé de sortir de la liste de référencement le prestataire en question.  

 
 
 
Date et signature du prestataire 
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Liste des pièces à fournir 
 
 
Pour tous les organismes bénéficiaires 
 
  Dossier de demande de subvention Conseil en ressources humaines daté, signé et cacheté, 
  avec identification précise du signataire (nom, prénom, fonction) 

 Document attestant de la capacité du représentant légal à engager la responsabilité 
de l’organisme pour l’opération 

  Délégation éventuelle de signature (délibération ou selon le modèle de l’annexe 2) 
  Relevé d’identité bancaire ou postal 
  Attestation fiscale ou à défaut sur l’honneur de non-assujettissement à la TVA 
  (si le budget prévisionnel de l’opération est présenté TTC) 

 
 
 
 
 

Les pièces suivantes sont à fournir en cas de 1 ère demande de subvention ou en l’absence de demande 
de subvention déposée au cours des 3 dernières anné es auprès du même service ou si les éléments 
en possession du service, liés à une précédente dem ande, ont évolué. 

 
Pour les associations loi 1901 
 

  Copie de la publication au Journal Officiel ou du récépissé de déclaration à la Préfecture 
  Liste des membres du Conseil d’administration 
   

et si l’aide sollicitée est > 23 000 € 
  Statuts 
  Derniers bilan et compte de résultat approuvés et rapport éventuel du commissaire aux comptes 

 
 

Pour les collectivités territoriales ou les établis sements publics 
 
  Délibération de l’organe compétent approuvant le projet et le plan de financement prévisionnel 

 
 

Pour les entreprises ou toute entité exerçant une a ctivité économique ou commerciale régulière 
 
  Extrait Kbis, inscription au registre ou répertoire concerné 
  Pour les entreprises appartenant à un groupe : organigramme précisant les niveaux 
  de participation, effectifs, montants du chiffre d’affaires et du bilan des entreprises du groupe 

 
 

Pour les GIP 
  Copie de la publication de l’arrêté d’approbation de la convention constitutive 
  Ddélibération de l’organe compétent approuvant le projet et le plan de financement prévisionnel 

 
et si l’aide sollicitée est > 23 000 € 

  Convention constitutive 
  Dernier bilan et compte de résultat approuvés et rapport éventuel du commissaire aux comptes 
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Attestation de délégation de la signature 
du ou de la représentant(e) légal(e) 

 

 
 
A compléter si le ou la représentant(e) légal(e) de l ’organisme 
souhaite déléguer sa signature pour tous les docume nts relatifs à l’aide Conseil en ressources 
humaines 
 

 

 

Je soussigné(e), [nom, prénom et qualité du ou de la représentant(e) légal(e)], en qualité de 

représentant(e) légal(e) de [nom de l’organisme bénéficiaire qui sollicite l’aide Conseil en ressources 

humaines, désigné dans le présent dossier], ayant qualité pour l’engager juridiquement, atteste que 

délégation de signature est donnée à [nom, prénom et qualité du délégataire], à l’effet de signer tout 

document nécessaire à la mise en œuvre de l’opération décrite dans la présente demande de 

subvention, à son suivi administratif et financier et tout document sollicité par les instances habilitées 

au suivi, à l’évaluation et au contrôle des aides de l’Etat. 

Les documents signés en application de la présente délégation de signature, comporteront la 

mention « pour le (ou la) représentant(e) légal(e) et par délégation ». 

Je m’engage à faire connaître toute limitation apportée à cette délégation de signature. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

[nom, prénom, qualité et signature du délégataire ] 

Date : 
 
 
 
 
 
 
[nom, prénom, qualité du ou de la représentant(e) légal(e), 

signature et cachet de l’organisme bénéficiaire] 

 


